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STATUTS 

ARTICLE 1: FORME 

La socists est de forme a responsabilite limitee. Elle est rsgie par toutes dispositions legislatives 
et reglementaires en vigueur ainsi que par les presents statuts. 

Cette societe peut comporter un ou plusieurs associes sans que sa forme de S.A.R.L. en soit 
modifiee. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Societe a pour objet directement ou indirectement, en France et a 1'etranger : 

Commercialisation, prestations de services de telecommunications de haute technologie, 
telephone, exploitation, developpement, maintenance et toutes activitss similaires ou 
connexes pouvant se rattacher i cet objet. 

La participation de la Societe, par tous moyens, a toutes entreprises ou societes creees ou a 
crser, pouvant se rattacher a l'objet social, notamment par voie de creation de societes 
nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, de fonds 
de commerce, fusion, alliance ou association en participation ou groupement d'interet 
economique ou de location gerance; la prise, 1'acquisition, 1'exploitation ou la cession de 
tous procsdss et brevets concernant ces activites ; 

Et generalement, toutes operations industrielles, commerciales, financieres, civiles, 
mobilieres ou immobilieres, pouvant se rattacher directement ou indirectement a l'objet 
social ci-dessus ou a tous objets similaires ou connexes, de nature a en favoriser son 
extension ou son developpement. 

ARTICLE 3-DENOMINATION 

La denomination de la Societe est: 1GLOBAL OPERATIONS (France) SARL. 

Tous les actes et documents emanant de la Societe et destines aux tiers et notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la denomination sociale precedee 
ou suivie immediatement des mots o Societe a responsabilite limitee » ou de 1'abreviation 

SARL» de 1'enonciation du capital social ainsi que du numsro d'immatriculation de la Societe 
au Registre du Commerce et des Societes. 

ARTICLE 4- SIEGE SOCIAL 

Le siege social est fixe : 29 rue du Pont - 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

Il pourra etre transfers dans le meme d6partement ou dans un dspartement limitrophe par simple 
dscision de la gerance, sous reserve de ratification par la prochaine dscision de Passocie unique 
ou par la prochaine dscision collective extraordinaire des associss, et en tout lieu par dscision 
de 1'associe unique ou par dscision collective extraordinaire des associss. 
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ARTICLE 5- DUREE 

La dur6e de la soci&t6 est fix6e a 99 ann6es a compter de la date d'immatriculation au Registre 
du Commerce et des Soci6t6s, sauf les cas de dissolution anticip6e ou de prorogation pr6vus ci-
apr&s. 

ARTICLE 6-APPORTS 

Apports en num6raire  : 

Le soussign6 TRUPHONE Limited, associ6 unique, apporte a la Soci&t6 la somme de quatre 
mille Euros (4 000 €), correspondant a quatre cents (400) parts sociales de dix euros (10 €) de 
valeur nominale, souserites en totalit6 et entierement lib6r6es. 

Cette somme de quatre mille Euros a 6t6 d6pos6e a un compte ouvert a Htude de Maitre Olivier 
HERRNBERGER, GMH Notaires, 6 rue Andr6 Ch&nier - 92130ISSY-LES-MOULINEAUX, 
au nom de la soci6t6 en formation, ainsi qu'en atteste un certificat 6tabli par ledit notaire. 

Cette somme sera retiree par le g6rant de la Soci&t6 sur pr6sentation de 1'extrait K Bis d6livr6 
par le Greffier du Tribunal de commerce du lieu du siege social, attestant l'immatriculation de 
la soci6t6 au registre du commerce et des soci6t6s. 

Par transfert en date du 2 f6vrier 2023, la soci6t6 TRUPHONE Limited a c6d6 400 parts sociales 
de la Soci&t6 a la soei&6 TP GLOBAL OPERATIONS Limited. 

Par acte en date du  -J60  3ftN,~pn 20ZS   , la soci6t6 TP Global Operations Limited a distribu6 400 
parts sociales de la Soci6t6 a la soci6t6 TP Global Finance Limited. 

Par acte en date du  -4e' zArvv+Ert 202$   „ la soci6t6 TP Global Finance Limited a apport6 400 
parts sociales de la Soei6t6 a la soci6t6 1GLOBAL Group B.V. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fix6 a quatre mille Euros (4 000 €), divis& en quatre cents (400) parts 
sociales de dix Euros (10 €) chacune, attribu6es en totalit6 a la soci6t6 1GLOBAL Group B.V., 
associ6 unique et enti6rement lib6r6es. 

ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS 

Outre leurs apports, le ou les associ6s peuvent preter, verser ou laisser a disposition de la Soci&6 
toutes sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au cr6dit d'un compte 
ouvert au nom de 1'associ6 int&ress6. 

Les comptes courants ne doivent jamais etre d6biteurs. 

Les conditions de remboursement, de retrait, de taux d'int6ret seront fixes soit d'un commun 
accord entre 1'associ& int6ress6 et la g6rance, soit par d6cision (collective) de 1'associ6 ou des 
associ&s. 



En tout etat de cause, les conventions des avances en comptes a associes sont soumises a la 
procedure de controle des conventions prevues a Particle L. 223-19 du Code de commerce. 

ARTICLE 9- MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

9.1. - Le capital social peut titre augmente, soit par creation de parts nouvelles, soit par 
majoration du montant nominal des parts existantes, en vertu d'une decision (collective) 
extraordinaire de 1'associe unique ou des associes. 

Si 1'augmentation de capital est realisee, soit en totalite, soit en partie, par des apports en nature, 
la decision de 1'associe unique ou des associes relative a 1'augmentation de capital doit contenir 
1'evaluation de chaque apport en nature, au vu d'un rapport annexe a cette decision et etabli sous 
sa responsabilite par un Commissaire aux apports, design par ordonnance du President du 
Tribunal de commerce statuant sur requete de la gerance. 

En cas d'augmentation de capital par voie d'apport en numeraire, chacun des associes a, 
proportionnellement au nombre de parts qu'il possede, un droit de preference a la souscription 
des parts sociales nouvelles representatives de 1'augmentation de capital. 

Le droit de souscription attache aux parts anciennes peut titre cede, sous reserve de 1'agrement 
du cessionnaire, dans les conditions prevues par Particle 12 des presents statuts. 

Tout associe peut egalement renoncer individuellement a son droit preferentiel de souscription, 
soit en avisant la Societe par lettre recommandee avec demande d'avis de reception, qu'il 
renonce a 1'exercer, soit en souscrivant un nombre de parts inferieur au nombre de parts qu'il 
aurait pu souscrire. 

De meme, 1'associe unique ou les associes peuvent, par decision (collective) extraordinaire, 
supprimer le droit preferentiel de souscription. 

Le droit preferentiel de souscription institue ci-dessus sera exerce dans les formes et les delais 
fixes par la gerance. 

9.2 - Le capital peut egalement We reduit en vertu d'une decision (collective) extraordinaire de 
1'associe unique ou des associes, par voie de reduction du nombre des parts ou de leur valeur 
nominale, notamment dans les cas de pertes constatees, mais en aucun cas elle ne peut porter 
atteinte a 1'egalite des associes. 

La societe ne peut proceder a 1'achat de ses propres parts, sauf le cas ou, la reduction du capital 
n'etant pas motivee par des pertes, la decision extraordinaire de 1'associe unique ou des associes 
decidant la reduction du capital autorise la gerance a acheter un nombre determine de parts pour 
les annuler. 

9.3 - Si 1'augmentation ou la reduction du capital fait apparaitre des rompus, les associes devront 
faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou de toute cession de droits d'attribution ou 
de parts anciennes pour obtenir 1'attribution d'un nombre entier de parts nouvelles. 

4 



ARTICLE 10- DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 

Chaque part sociale confers a son proprietaire un droit egal dans les benefices de la Societe, 
dans la propriete de 1'actif social et dans le boni de liquidation. Elle donne egalement droit a 
une voix dans tous les votes et deliberations. 

Sous reserve des dispositions legales rendant les associes solidairement responsables vis-a-vis 
des tiers de la valeur attribuee aux apports en nature, les associes ne supporteront les pertes qu'a 
concurrence de leurs apports. 

La propriete d'une part emporte de plein droit adhesion aux statuts et aux decisions 
regulierement prises par les associes. 

ARTICLE 11- INDMSIBILITE DES PARTS SOCIALES 

Les parts sociales sont indivisibles a 1'egard de la Societe qui ne reconnait qu'un seul proprietaire 
pour chaque part. 

Les coproprietaires indivis sont tenus de designer 1'un d'entre eux pour les representer aupres de 
la Societe ; a defaut d'entente, it appartient a 1'indivisaire le plus diligent de faire designer par 
voie de justice un mandataire charge de les representer, conformement aux dispositions de 
Particle 1844 du Code civil. 

Si une ou plusieurs parts sont grevees d'usufruit, le droit de vote appartient au nu-proprietaire 
pour les decisions (collectives) extraordinaires et a l'usufruitier pour les decisions (collectives) 
ordinaires. 

Toutefois, dans tous les cas, le nu-proprietaire a le droit de participer aux assemblees generales. 

ARTICLE 12 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 

Toute cession de parts doit etre constatee par un acte notarie on sous seings prives. 

Pour etre opposable a la Societe, elle doit lui etre signifiee par exploit d'huissier ou etre acceptee 
par elle dans un acte notarie. La signification peut etre remplacee par le depot d'un original de 
1'acte de cession au siege social contre remise par le gerant d'une attestation de cc depot. 

Pour etre opposable aux tiers, elle doit faire l'objet des formalites de publicite prevues par les 
dispositions legales et reglementaires en vigueur. 

Les parts sont librement cessibles entre associes. 

Elles ne peuvent etre cedees a titre onereux ou gratuit, a quelque cessionnaire que ce soit, y 
compris les conjoint, ascendants on descendants du cedant, qu'avec le consentement de la 
majorite des associes representant an moins trois-quarts des parts sociales; cette majorite etant 
determines compte tenu de la personne et des parts de 1'associe cedant. 

Les formalites a observer pour parvenir a la cession de parts seront celles edictees par la loi. 
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Il en sera de meme pour le cas de refus de la cession ou de rachat desdites parts sociales par la 
societe elle-meme, ou encore de consentement a un projet de nantissement. 

En cas de deces d'un associe ou de dissolution de communaute entre epoux, la societe continue 
entre les associes survivants et les ayants droits ou heritiers de 1'associe decede et eventuellement 
son conjoint survivant, ou avec 1'epoux attributaire de parts communes qui ne possedait pas la 
qualite d'associe, sous reserve de 1'agrement des interesses par la majorite des associes 
representant trois-quarts des parts sociales. 

Lorsque la Societe est unipersonnelle, les cessions ou transmissions, sous quelque forme que cc 
soit, des parts sociales possedees par Passocie unique sont libres. 

ARTICLE 13-GERANCE 

La Societe est administree par un ou plusieurs gerants, personnes physiques, associes ou non, 
avec ou sans limitation de la duree de leur mandat. 

Le ou les gerants sont nommes par decision de Passocie unique ou des associes representant 
plus de la moitie des parts sociales. Si cette majorite n'est pas obtenue, la decision est prise sur 
seconde consultation a la majorite des votes emis, quel que soit le nombre de votants. 

Le ou les gerants sont revocables par decision de Passocie unique ou des associes representant 
au moins trois-quarts des parts sociales. 

Si la revocation est decidee sans juste motif, elle peut donner lieu a dommages-interets. En 
outre, tout gerant peut etre revoque par les tribunaux pour cause legitime, a la demande de tout 
associe. 

En cas de deces du gerant unique, le Commissaire aux comptes s'il en existe un ou tout associe 
devra convoquer Passemblee des associes a seule fin de proceder au remplacement du gerant. 

Le ou les gerants peuvent recevoir une remuneration, qui est fixee et peut etre modifiee par 
decision ordinaire des associes. 

Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du ou des gerants sont les plus etendus pour agir 
en toutes circonstances au nom de la Societe, sous reserve des pouvoirs que la loi attribue 
expressement aux associes. 

Sur le plan interne, le ou les gerants peuvent faire tous les actes de gestion conformer a l'interet 
de la Societe. 

ARTICLE 14- COMMSSAIRES AUX COMPTES 

Un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaire et suppleant peuvent ou doivent etre 
designs dans les conditions prevues par Particle L. 223-35 du Code de commerce. 

Its sont nommes pour une duree de six exercises et exercent leurs fonctions dans les conditions 
et avec les effets prevus par les dispositions legislatives et reglementaires en vigueur. 
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ARTICLE 15- CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN ASSOCIE OU UN 
GERANT 

15.1— Autorisation et contr6le des conventions 

Les conventions qui interviennent directement ou par personne interposee entre la societe et Pun 
de ses gerants ou associes sont soumises aux procedures d'approbation et de contr6le prevues 
par la loi. 

Ces dispositions s'appliquent aux conventions passees avec une societe dont un associe 
indefiniment responsable, un gerant; un administrateur, un directeur general, un membre du 
Directoire ou un membre du Conseil de surveillance est simultanement gerant ou associe de la 
societe a responsabilite limitee. Elles ne s'appliquent pas aux conventions portant sur des 
operations courantes conclues a des conditions normales. 

S'il n'existe pas de Commissaire aux Comptes, les conventions conclues par le gerant non-
associe sont soumises a Papprobation prealable de Passemblee des associes. 

En cas d'associe unique: 

si la Societe n'est pas pourvue d'un Commissaire aux Comptes, Pautorisation prealable de la 
convention par Passocie unique est reservee au cas ou la convention est passee par le gerant 
non associe et la Societe ; mention de cette decision sera portee sur le registre des decisions. 

si la convention est conclue avec Passocie unique, it en est seulement fait mention au registre 
des deliberations. 

15.2 — conventions interdites 

A peine de nullite du contrat, it est interdit aux gerants ou associes autres que les personnes 
morales de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts aupres de la Societe, de se 
faire consentir par elle un decouvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique 
aux conjoints, ascendants et descendants des gerants ou associes ainsi qu'a toute personne 
interposee et aux representants legaux des personnel morales associees. 

ARTICLE 16 - DECISIONS DES ASSOCIES 

En cas de pluralite d'associes, les decisions collectives sont prises, au choix de la gerance, en 
assemblee ou par consultation ecrite des associes. Elles peuvent aussi resulter du consentement 
de tous les associes exprime dans un acte. 

L'associe unique exerce les pouvoirs devolus a 1'assemblee des associes. Il ne peut deleguer ses 
pouvoirs. Ses decisions sont constatees par des proces-verbaux signes par lui et repertories dans 
un registre cote et paraphe comme les registres d'assemblees. 

Toutefois, la reunion d'une assemblee est obligatoire pour statuer sur Papprobation annuelle des 
comptes ou sur demande d'un ou plusieurs associes dans les conditions prevues par Particle 
L. 223-27 du Code de commerce. 
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Hors les cas oit 1'assembl6e d6libere sur les op6rations mentionn6es aux articles L.232-1 et 
L.233-16 du code de commerce, sont r6putes pr6sents pour le calcul du quorum et de la majorit6 
les associ6s qui participent a 1'assembl6e par visioconf6rence ou par des moyens de 
t616communication permettant leur identification et dont la nature et les conditions d'application 
sont d6termin6es par d6cret en Conseil Mat. 

Les assembl6es g6n6rales sont convoqu6es et d6lib6rent dans les conditions et avec les effets 
fix6s par les lois et reglements en vigueur. 

Les d6cisions (collectives) sont qualifi6es d'ordinaires ou d'extraordinaires. 

Elles sont qualifi6es d'extraordinaires lorsqu'elles ont pour objet la modification des statuts. 

Elles sont qualifi6es d'ordinaires dans tous les autres cas. 

Sauf disposition expresse contraire des pr6sents statuts, les d6cisions ordinaires sont adopt6es 
par un ou plusieurs associ6s repr6sentant plus de la moiti6 des parts sociales. Si cette majorit6 
.n'est pas obtenue, les associ6s sont convoqu6s ou consult6s une seconde fois et les d6cisions 
sont prises a la majorit6 des votes 6mis, quel que soit le nombre des votants. 

Une assembl6e r6unie pour les modifications statutaires ne d6libere valablement que si les 
associ6s pr6sents ou repr6sent6s poss6dent au moires, sur premiere convocation) le quart des 
parts et, sur deuxi6me convocation, le cinqui6me de celles-ci. A d6faut de cc quorum, la 
deuxieme assembl6e peut etre prorog6e a une date post6rieure de 2 mois au plus a celle a laquelle 
elle avait W convoqu6e. Dans 1 ou 1'autre de ces deux cas, les modifications sont d6cid6es a la 
majorit6 des deux tiers des parts d6tenues par les associ6s pr6sents ou repr6sent6s. 

Par d6rogation aux dispositions ci-dessus, 1'agr6ment des cessions ou mutations de parts 
sociales, r6glement6 par Particle 12 des pr6sents statuts, doit titre donn6 par la majorit6 des 
associ6s repr6sentant au moins trois-quarts des parts sociales. 

De meme, la modification statutaire r6sultant de la suppression du nom du G6rant en cas de 
cessation des fonctions de celui-ci, pour quelque cause que ce soit, est valablement d6cid6e par 
la majorit6 des associ&s repr6sentant "plus de la moiti6" des parts sociales. 

Par ailleurs, 1'augmentation du capital social par incorporation de ben6fices ou de r6serves est 
valablement d6cid6e par les associ&s repr6sentant seulement la moiti6 des parts sociales. 

La transformation de la Soci6t6 est d6cid6e dans les conditions fix6es par Particle L 223-43 du 
Code de commerce. 

La transformation de la Soci6t6 en Soci6t6 en nom collectif, en Soci6t6 en commandite simple 
ou par actions, en Soci6t6 par actions simplifi6e, le changement de nationalit6 de la Soci6t6 et 
1'augmentation des engagements des associ6s exigent 1'unanimit6 de ceux-ci. 

En cas de consultation 6crite, la g6rance adresse a chaque associ6, par lettre recommand6e, le 
texte des r6solutions propos6es ainsi que les documents n6cessaires a l'information des associ6s. 
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Les associ6s disposent d'un d6lai minimum de quinze jours et de vingt jours maximum a 
compter de la date de r6ception du projet de r6solutions pour transmettre leur vote a la g6rance 
par lettre recommand6e. Tout associ6 n'ayant pas r6pondu dans le d6lai ci-dessus, est consid6r6 
comme s'6tant abstenu. 

Chaque associ6 a le droit de participer aux d6cisions collectives et dispose d'un nombre de voix 
6gal a celui des parts qu'il possdde. 

Un associ6 peut se faire repr6senter par son conjoint a moins que la Societe ne comprenne que 
les deux 6poux. Sauf si les associ6s sont au nombr6 de deux, un associ6 peut se faire repr6senter 
par un autre associ6. 

ARTICLE 17 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 

Chaque exercice social a une dur6e de DOUZE mois, qui commence le ter janvier et finit le 31 
d6cembre. 

Les comptes annuels (bilan, compte de resultat et annexe), Pinventaire, le rapport de gestion et 
les rapports spdciaux de la g6rance ainsi que, le cas 6ch6ant. les rapports du Commissaire aux 
Comptes sont 6tablis conform6ment aux lois et r6glements en vigueur. 

En cas de pluralit6 d'associ6s, les d6cisions collectives statuant sur les comptes sociaux et 
d6cidant 1'affectation du r6sultat sont prises en assembldes. 

Les d6cisions statuant sur les comptes sociaux et d6cidant 1'affectation du r6sultat sont prises 
dans les 6 mois de la cl6ture de Pexercice. 

Le rapport de gestion, les comptes annuels, le texte des d6cisions a prendre et, le cas 6ch6ant, 
les rapports du Commissaire aux comptes sont adress6s par la g6rance aux associ6s, 
conform6ment aux dispositions 16gales et r6glementaires, et avant la fin du cinquieme mois 
suivant la cl6ture de 1'exercice en cas d'associ6 unique. 

Lorsque 1'associ6 unique, personne physique, assume personnellement la g6rance, la soci6t6 est 
dispens6e de l'obligation d'6tablir un rapport de gestion des Tors qu'elle ne d6passe pas a la 
cl6ture d'un exercice social deux des seuils fix6 par d6cret en Conseil d'6tat. 

ARTICLE 18 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

Le b6n6fice distribuable est constitu6 par le b6n6fice de 1'exercice, diminu6 des pertes 
ant6rieures et des sommes port6es en r6serve en application de la loi et des statuts, et augment6 
du report b6n6ficiaire. 

Les sommes dont la mise en distribution est d6cid6e par Passembl6e g6n6rale, sont r6parties 
entre les associ6s g6rants ou non g6rants proportionnellement au nombre de leurs parts sociales. 

L'assembl6e g6n6rale d6termine les modalit6s de mise en paiement des dividendes, qui doit 
intervenir dans un d6lai de neuf mois apr6s la cl6ture de 1'exercice, sauf prolongation par 
d6cision de justice. 
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L'assemblee generale peut decider la distribution de sommes prelevees sur les reserves 
disponibles en indiquant expressement les postes de reserves sur lesquels les prelevements ont 
ete effectues. Toutefois, les dividendes sont preleves par priorite sur le benefice distribuable de 
1'exercice. 

L'assemblee generale peut egalement decider d'affecter les sommes distribuables aux reserves 
et au report a nouveau, en totalite ou en partie. 

Aucune distribution ne peut etre faite lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient a la 
suite de celle-ci, inferieurs au montant du capital augmente des reserves que la loi ne permet 
pas de distribuer. 

L'associe unique exerce les pouvoirs devolus a 1'assemblee des associes. 

ARTICLE 19 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 
SOCIAL 

Si, du fait de pertes constatees dans les documents comptables, les capitaux propres de la Societe 
deviennent inferieurs a la moitie du capital social, 1'associe unique ou, en cas de pluralite 
d'associes, 1'assemblee statuant a la majorite require pour la modification des statuts doit, dans 
les quatre mois qui suivent 1'approbation des comptes ayant fait apparaitre cette perte, decider, 
s'il y a lieu a dissolution anticipee de la Societe. 

Si la dissolution n'est pas prononcee, la Societe est tenue, au plus tard a la cloture du deuxieme 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous reserve 
des dispositions de Particle L. 223-2 du Code de commerce, de reduire son capital d'un montant 
au moins egal a celui des pertes qui n'ont pu etre imputees sur les reserves, si, dans ce delai, les 
capitaux propres n'ont pas ete reconstitues a un montant au moins egal a la moitie du capital 
social. 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout interesse peut demander en justice la 
dissolution de la Societe. Il en est de meme si 1'assemblee n'a pu deliberer valablement. 

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour oii it statue sur le fond, la 
regularisation a eu lieu. 

ARTICLE 20- DISSOLUTION - LIQUIDATION 

20.1- Dissolution 

La Societe est dissoute a 1'arrivee du to a statutaire, sauf prorogation regulierement decidee 
par 1'associe unique ou les associes, ou s'il survient une cause de dissolution prevue par la loi. 

La societe n'est pas dissoute par le deces,l'interdiction, la faillite personnelle, le redressement 
ou la liquidation judiciaire ou une mesure d'incapacite prononcee a 1'egard de l'un des associes. 



20.2. - Liquidation 

La Societe entre en liquidation des sa dissolution. Sa denomination sociale doit alors etre suivie 
de la mention : "Societe en liquidation". Cette mention, ainsi que le nom du ou des liquidateurs, 
doivent figurer sur tous les actes et documents emanant de la Societe, et destines aux tiers, 
notamment sur toutes lettres, factures, annonces et publications diverses. 

La personnalite morale de la Societe subsiste pour les besoins de sa liquidation et jusqu'a cloture 
de celle-ci. Le ou les liquidateurs sont nommes par la decision qui prononce la liquidation et 
determine leurs pouvoirs. 

Les fonctions de la gerance prennent fin par la dissolution de la Societe mais la collectivite des 
associes garde les memes attributions qu'au cours de la vie sociale. 

Le ou les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus etendus, sous reserve des dispositions 
legales, pour realiser Pactif, payer le passif et repartir le solde disponible entre les associes. 

Les associes sont convoques en fm de liquidation pour statuer sur les comptes defmitifs, sur le 
quitus du ou des liquidateurs et la decharge de leur mandat et pour constater la cloture de la 
liquidation. 

Si toutes les parts sont reunies en une seule main, la dissolution de la Societe entrain, mais 
seulement lorsque 1'associe est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine 
a 1'associe unique, sans qu'il y ait lieu a liquidation, conformement aux dispositions de Particle 
1844-5 du Code civil. Lorsque 1'associe est une personne physique, la reunion de toutes les parts 
sociales en une seule main n'entraine pas la dissolution de la Societe ; celle-ci continue d'exister 
avec 1'associe unique qui exerce les pouvoirs devolus a 1'assemblee des associes. 

ARTICLE 21-TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 

La transformation de la Societe en une societe commerciale d'une autre forme ou en societe 
civile peut etre decidec par Passocie unique ou les associes statuant aux conditions de majorite 
et selon les modalites requises par la loi. 

ARTICLE 22 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la duree de la Societe ou lors de sil 
liquidation entre les associes, ou entre la Societe et un associe ou entre un gerant et la Societe, 
relativement aux affaires sociales ou a ]'execution des presents statuts, seront jugees 
conformement a la loi et soumises a la juridiction des tribunaux competents dans les conditions 
du droit commun. 
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